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I. Articles amendés 

Article 10F

1 – Définitions 
Aux fins de l’application du présent règlement, et sauf si le contraire ressort du contexte : 

a)  le terme « Convention » désigne la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et ses Protocoles ; 

b)  l’expression « Cour plénière » désigne la Cour européenne des droits de l’homme siégeant en 
assemblée plénière ; 

c)  l’expression « Grande Chambre » désigne la Grande Chambre de dix-sept juges constituée en 
application de l’article 26 § 1 de la Convention ; 

d)  le terme « section » désigne une chambre constituée par la Cour plénière pour une période 
déterminée en vertu de l’article 25 b) de la Convention, et l’expression « président de la section » 
désigne le juge élu président de ladite section par la Cour plénière en vertu de l’article 25 c) de la 
Convention ; 

e)  le terme « chambre » désigne une chambre de sept juges constituée en vertu de l’article 26 § 1 
de la Convention, et l’expression « président de la chambre » désigne le juge présidant une telle 
« chambre » ; 

f)  le terme « comité » désigne un comité de trois juges constitué en application de l’article 26 § 1 de 
la Convention, et l’expression « président du comité » désigne le juge qui préside un tel comité ; 

g)  l’expression « formation de juge unique » désigne une formation constituée en application de 
l’article 26 § 1 de la Convention ; 

h)  le terme « Cour » désigne indifféremment la Cour plénière, la Grande Chambre, une section, une 
chambre, un comité, un juge unique ou le collège de cinq juges mentionné à l’article 43 § 2 de la 
Convention et à l’article 2 du Protocole n° 16 à la Convention ; 

i)  l’expression « juge ad hoc » désigne toute personne choisie en application de l’article 26 § 4 de la 
Convention et conformément à l’article 29 du présent règlement pour faire partie de la Grande 
Chambre ou d’une chambre ; 

j)  les termes « juge  » et « juges » désignent les juges élus par l’Assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe et les juges ad hoc ; 

k)  l’expression « juge rapporteur » désigne un juge nommé pour accomplir les tâches prévues aux 
articles 48 et 49 du présent règlement ; 

l)  le terme « rapporteur non judiciaire » désigne un membre du greffe chargé d’assister les 
formations de juge unique prévues à l’article 24 § 2 de la Convention ; 

m)  le terme « délégué » désigne un juge nommé par la chambre pour faire partie d’une délégation ; 
l’expression « chef de la délégation » désigne le délégué nommé par la chambre pour conduire sa 
délégation ;  

n)  le terme « délégation » désigne un organe composé de délégués, de membres du greffe et de 
toute autre personne nommée par la chambre pour assister la délégation ;  

o)  le terme « greffier » désigne, selon le contexte, le greffier de la Cour ou le greffier d’une section ;  

p)  les termes « partie » et « parties » désignent :  

                                                            
1.  Tel que la Cour l’a modifié le 7 juillet 2003, le 13 novembre 2006 et le 19 septembre 2016 
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 les Parties contractantes requérantes ou défenderesses ; 
 le requérant (personne physique, organisation non gouvernementale ou groupe de 

particuliers) qui a saisi la Cour au titre de l’article 34 de la Convention ; 

q)  l’expression « tiers intervenant » désigne toute Partie contractante ou toute personne concernée 
ou le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe qui, comme prévu à l’article 36 §§ 
1, 2 et 3 de la Convention et à l’article 3 du Protocole n° 16, a exercé son droit de présenter des 
observations écrites et de prendre part à une audience, ou y a été invité ;  

r)  les termes « audience » et « audiences » désignent les débats consacrés à la recevabilité et/ou au 
fond d’une requête, à une demande de révision ou d’avis consultatif, à une demande 
d’interprétation introduite par une partie ou par le Comité des Ministres, ou à une question de 
manquement dont la Cour peut être saisie en vertu de l’article 46 § 4 de la Convention ;  

s)  l’expression « Comité des Ministres » désigne le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe ;  

t)  les termes « ancienne Cour » et « Commission » désignent respectivement la Cour et la 
Commission européennes des droits de l’homme créées en vertu de l’ancien article 19 de la 
Convention. 

Article 241F

2 – Composition de la Grande Chambre 
1.  La Grande Chambre se compose de dix-sept juges et d’au moins trois juges suppléants.  

2.  a)  Font partie de la Grande Chambre le président et les vice-présidents de la Cour, ainsi que les 
présidents des sections. Lorsqu’un vice-président de la Cour ou le président d’une section ne peut 
siéger à la Grande Chambre, il est remplacé par le vice-président de la section concernée.  

b)  Le juge élu au titre d’une Partie contractante concernée ou, le cas échéant, le juge désigné en 
vertu des articles 29 ou 30 du présent règlement est membre de droit de la Grande Chambre, 
conformément à l’article 26 §§ 4 et 5 de la Convention.  

c)  Dans les affaires qui lui sont déférées en vertu de l’article 30 de la Convention, la Grande 
Chambre comprend également les membres de la chambre s’étant dessaisie.  

d)  Dans les affaires qui lui sont déférées en vertu de l’article 43 de la Convention, la Grande 
Chambre ne comprend aucun juge ayant siégé dans la chambre qui a rendu l’arrêt concernant 
l’affaire ainsi renvoyée, à l’exception du président de cette chambre et du juge ayant siégé au titre 
de l’État partie intéressé, ni aucun juge ayant siégé dans la chambre ou les chambres s’étant 
prononcées sur la recevabilité de la requête.  

e)  Les juges et juges suppléants appelés à compléter la Grande Chambre chaque fois qu’une affaire 
lui est déférée sont désignés parmi les juges restants au moyen d’un tirage au sort effectué par le 
président de la Cour en présence du greffier. Les modalités du tirage au sort sont fixées par la Cour 
plénière, qui veille à ce que soit assurée une composition géographiquement équilibrée et reflétant 
la diversité des systèmes juridiques existant dans les Parties contractantes.  

f)  Pour l’examen d’une demande soumise au titre de l’article 46 § 4 de la Convention, la Grande 
Chambre comprend, outre les juges visés au paragraphe 2 a) et b) du présent article, les membres 
du comité ou de la chambre ayant rendu l’arrêt en cause. Si celui-ci a été rendu par une Grande 
Chambre, elle est composée des mêmes juges que cette dernière. Dans tous les cas, y compris ceux 
où il n’est pas possible de réunir la Grande Chambre initiale, les juges et juges suppléants appelés à 
compléter la Grande Chambre sont désignés conformément au paragraphe 2 e) du présent article. 

                                                            
2.  Tel que la Cour l’a modifié le 8 décembre 2000, le 13 décembre 2004, le 4 juillet 2005, le 7 novembre 2005, 
le 29 mai 2006, le 13 novembre 2006, le 6 mai 2013 et le 19 septembre 2016  
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g)  Lorsqu’elle examine une demande d’avis consultatif au titre de l’article 47 de la Convention, la 
Grande Chambre est constituée conformément aux dispositions du paragraphe 2 a) et e) du présent 
article. 

h)  Lorsqu’elle examine une demande d’avis consultatif soumise en vertu du Protocole n° 16 à la 
Convention, la Grande Chambre est constituée conformément aux dispositions du paragraphe 2 a), 
b) et e) du présent article. 

3.  Si des juges ne peuvent siéger, ils sont remplacés par les juges suppléants suivant l’ordre de 
désignation prévu au paragraphe 2 e) du présent article.  

4.  Les juges et juges suppléants désignés conformément aux dispositions précitées siègent jusqu’à 
l’achèvement de la procédure. Leur mandat expiré, ils continuent de participer à l’examen de 
l’affaire s’ils en ont déjà connu au fond. Ces dispositions s’appliquent également à la procédure 
relative aux avis consultatifs.  

5.  a)  Le collège de cinq juges de la Grande Chambre appelé à examiner une demande de renvoi 
présentée en vertu de l’article 43 de la Convention se compose :  

 du président de la Cour. Si le président de la Cour se trouve empêché, il est remplacé par le 
vice-président ayant la préséance ; 

 de deux présidents de section désignés par rotation ; si un président de section ainsi 
désigné se trouve empêché, il est remplacé par le vice-président de sa section ;  

 de deux juges désignés par rotation parmi les juges élus au sein des sections restantes pour 
siéger au collège pour une période de six mois ; 

 d’au moins deux juges suppléants désignés par rotation parmi les juges élus au sein des 
sections pour siéger au collège pour une période de six mois. 

b)  Lorsqu’il examine une demande de renvoi, le collège ne comporte aucun juge ayant pris part à 
l’examen de la recevabilité ou du fond de l’affaire en question.  

c)  Un juge élu au titre d’une Partie contractante concernée par une demande de renvoi ou 
ressortissant d’une telle partie ne peut siéger au collège lorsque celui-ci examine la demande. De 
même, un juge élu désigné en vertu des articles 29 ou 30 du présent règlement ne peut participer à 
l’examen de la demande.  

d)  Si un membre du collège se trouve empêché pour l’un des motifs visés aux alinéas b) ou c), il est 
remplacé par un juge suppléant désigné par rotation parmi les juges élus au sein des sections pour 
siéger au collège pour une période de six mois. 

e)  lorsqu’il est saisi d’une demande d’avis consultatif soumise en vertu de l’article 1 du 
Protocole n° 16 à la Convention, le collège est composé conformément aux dispositions de l’article C 
du chapitre X. 

Article 292F

3 – Juges ad hoc  
1. a)  Si le juge élu au titre d’une Partie contractante concernée se trouve empêché, se déporte ou 
est dispensé, ou si pareil juge fait défaut, le président de la Cour choisit un juge ad hoc pouvant 
participer à l’examen de l’affaire conformément à l’article 28 du présent règlement à partir d’une 
liste préalablement soumise par la Partie contractante et contenant les noms de trois à cinq 
personnes remplissant les critères fixés au paragraphe 1 c) du présent article et désignées par elle 
comme pouvant servir en qualité de juge ad hoc pour une période renouvelable de deux ans.  

                                                            
3.  Tel que la Cour l’a modifié les 17 juin et 8 juillet 2002, le 13 novembre 2006, le 29 mars 2010, le 6 mai 2013 
et le 19 septembre 2016 
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La liste, où les deux sexes doivent figurer, doit être accompagnée d’une notice biographique des 
personnes qui la composent. Celles-ci ne peuvent représenter, à quelque titre que ce soit, une partie 
ou un tiers intervenant devant la Cour.  

b)  La procédure décrite au paragraphe 1 a) du présent article s’applique si la personne ainsi 
désignée se trouve empêchée ou se déporte.  

c)  Un juge ad hoc doit posséder les qualifications requises par l’article 21 § 1 de la Convention et 
être à même de satisfaire aux exigences de disponibilité et de présence énoncées au paragraphe 5 
du présent article. Pendant la durée de son mandat, un juge ad hoc ne peut représenter, à quelque 
titre que ce soit, une partie ou un tiers intervenant devant la Cour.  

2.  Le président de la Cour désigne un autre juge élu pour siéger en qualité de juge ad hoc lorsque :  

a)  au moment de la communication de la requête au titre de l’article 54 § 2 b) du règlement, la 
Partie contractante concernée n’avait pas fourni au greffier la liste visée au paragraphe 1 a) du 
présent article, ou  

b)  il estime que moins de trois des personnes indiquées dans la liste répondent aux conditions fixées 
au paragraphe 1 c) du présent article.  

3.  Le président de la Cour peut décider de ne désigner un juge ad hoc conformément au paragraphe 
1 a) ou 2 du présent article qu’au moment où connaissance de la requête sera donnée à la Partie 
contractante en vertu de l’article 54 § 2 b) du présent règlement. Dans l’attente de la décision du 
président de la Cour, c’est le premier juge suppléant qui siège.  

4.  Au début de la première séance consacrée à l’examen de l’affaire après sa désignation, le juge ad 
hoc prête le serment ou fait la déclaration solennelle prévus à l’article 3 du présent règlement. Il en 
est dressé procès-verbal.  

5.  Les juges ad hoc doivent se tenir à la disposition de la Cour et, sous réserve de l’article 26 § 2 du 
présent règlement, assister aux réunions de la chambre.  

6.  Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis à la procédure suivie devant un 
collège de la Grande Chambre relativement à une demande d’avis consultatif soumise en vertu de 
l’article 1 du Protocole n° 16 à la Convention et à la procédure suivie devant la Grande Chambre 
constituée pour examiner les demandes acceptées par le collège. 

Article 343F

4 – Emploi des langues 
1.  Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais.  

2.  Lorsqu’une requête est introduite au titre de l’article 34 de la Convention, toutes communications 
avec le requérant ou son représentant et toutes observations orales ou écrites soumises par le 
requérant ou son représentant, si elles ne se font pas ou ne sont pas rédigées dans l’une des langues 
officielles de la Cour, doivent se faire ou être rédigées dans l’une des langues officielles des Parties 
contractantes tant que la requête n’a pas été portée à la connaissance d’une Partie contractante en 
vertu du présent règlement. Si une Partie contractante est informée d’une requête ou si une requête 
est portée à sa connaissance en vertu du présent règlement, la requête et ses annexes doivent lui 
être communiquées dans la langue dans laquelle le requérant les a déposées au greffe.  

3. a)  Toutes communications avec le requérant ou son représentant et toutes observations orales 
ou écrites soumises par le requérant ou son représentant et se rapportant à une audience, ou 
intervenant après que la requête a été portée à la connaissance d’une Partie contractante, doivent 
se faire ou être rédigées dans l’une des langues officielles de la Cour, sauf si le président de la 
chambre donne l’autorisation de continuer à employer la langue officielle d’une Partie contractante.  

                                                            
4.  Tel que la Cour l’a modifié le 13 décembre 2004 et le 19 septembre 2016 
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b)  Si pareille autorisation est accordée, le greffier prend les dispositions nécessaires en vue de 
l’interprétation ou de la traduction, intégrale ou partielle, en français ou en anglais des observations 
orales ou écrites du requérant lorsque le président de la chambre juge pareille mesure dans l’intérêt 
de la bonne conduite de la procédure.  

c)  Exceptionnellement, le président de la chambre peut subordonner l’octroi de l’autorisation à la 
condition que le requérant supporte tout ou partie des frais ainsi occasionnés.  

d)  Sauf décision contraire du président de la chambre, toute décision prise en vertu des dispositions 
ci-dessus du présent paragraphe demeure applicable à toutes les phases ultérieures de la procédure, 
y compris à celles entraînées par l’introduction d’une demande de renvoi de l’affaire à la Grande 
Chambre ou d’une demande en interprétation ou en révision de l’arrêt au sens respectivement des 
articles 73, 79 et 80 du présent règlement.  

4. a)  Toutes communications avec une Partie contractante qui est partie au litige et toutes 
observations orales ou écrites émanant d’une telle partie doivent se faire ou être rédigées dans l’une 
des langues officielles de la Cour. Le président de la chambre peut autoriser la Partie contractante 
concernée à employer sa langue officielle ou l’une de ses langues officielles pour ses observations, 
orales ou écrites.  

b)  Si pareille autorisation est accordée, la partie qui l’a sollicitée doit  

i.  déposer une traduction française ou anglaise de ses observations écrites dans un délai qu’il 
appartient au président de la chambre de fixer, le greffier conservant la possibilité de prendre les 
dispositions nécessaires pour faire traduire le document aux frais de la Partie demanderesse si cette 
dernière n’a pas fourni la traduction dans le délai imparti ;  

ii.  assumer les frais afférents à l’interprétation en français ou en anglais de ses observations orales, 
le greffier se chargeant de prendre les dispositions nécessaires pour assurer cette interprétation.  

c)  Le président de la chambre peut enjoindre à une Partie contractante qui est partie au litige de 
fournir dans un délai déterminé une traduction ou un résumé en français ou en anglais de 
l’ensemble ou de certaines des annexes à ses observations écrites ou de toute autre pièce 
pertinente, ou d’extraits de ces documents.  

d)  Les alinéas ci-dessus du présent paragraphe s’appliquent aussi, mutatis mutandis, aux tierces 
interventions au titre de l’article 44 du présent règlement et à l’emploi d’une langue non officielle 
par un tiers intervenant.  

5.  Le président de la chambre peut inviter la Partie contractante défenderesse à fournir une 
traduction de ses observations écrites dans sa langue officielle ou dans une de ses langues officielles, 
afin d’en faciliter la compréhension par le requérant.  

6.  Tout témoin, expert ou autre personne comparaissant devant la Cour peut employer sa propre 
langue s’il n’a une connaissance suffisante d’aucune des deux langues officielles. Dans ce cas, le 
greffier prend les dispositions nécessaires en vue de l’interprétation et de la traduction.  

7.  La demande d’avis consultatif soumise à la Cour par une juridiction en vertu de l’article 1 du 
Protocole n° 16 à la Convention, et dans le respect des conditions décrites à l’article B du chapitre X 
du présent règlement, peut être formulée dans la langue nationale officielle employée dans la 
procédure interne. Si la langue en question n’est pas l’une des langues officielles de la Cour, une 
traduction en anglais ou en français de la demande doit être déposée dans un délai qu’il appartient 
au président de la Cour de fixer.  
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Article 444F

5 – Tierce intervention 
1. a)  Lorsqu’une requête introduite en vertu de l’article 33 ou de l’article 34 de la Convention est 
portée à la connaissance de la Partie contractante défenderesse en vertu de l’article 51 § 1 ou de 
l’article 54 § 2 b) du présent règlement, le greffier communique en même temps une copie de la 
requête à toute autre Partie contractante dont un ressortissant est requérant dans la cause. Il notifie 
aussi, le cas échéant, à pareille Partie contractante la décision de tenir une audience dans la cause.  

b)  Si une Partie contractante souhaite exercer le droit que lui reconnaît l’article 36 § 1 de la 
Convention de présenter des observations écrites ou de prendre part à une audience, elle doit en 
aviser le greffier par écrit au plus tard douze semaines après la communication ou la notification 
visées à l’alinéa qui précède. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un autre 
délai.  

2.  Si le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe souhaite exercer le droit que lui 
reconnaît l’article 36 § 3 de la Convention de présenter des observations écrites ou de prendre part 
à une audience, il doit en aviser le greffier par écrit au plus tard douze semaines après la 
communication de la requête à la Partie contractante défenderesse ou de la notification à celle-ci de 
la décision de tenir une audience. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un 
autre délai.  

Pour le cas où le Commissaire aux droits de l’homme ne pourrait pas participer lui-même à la 
procédure devant la Cour, il indiquera le nom du ou des membres de son bureau qu’il aura désignés 
pour le représenter. Il pourra se faire assister par un conseil.  

3. a)  Une fois la requête portée à la connaissance de la Partie contractante défenderesse en vertu 
des articles 51 § 1 ou 54 § 2 b) du présent règlement, le président de la chambre peut, dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice, comme le prévoit l’article 36 § 2 de la Convention, inviter 
ou autoriser toute Partie contractante non partie à la procédure, ou toute personne intéressée autre 
que le requérant, à soumettre des observations écrites ou, dans des circonstances exceptionnelles, à 
prendre part à l’audience.  

b)  Les demandes d’autorisation à cette fin doivent être dûment motivées et soumises par écrit dans 
l’une des langues officielles, comme l’exige l’article 34 § 4 du présent règlement, au plus tard douze 
semaines après que la requête a été portée à la connaissance de la Partie contractante 
défenderesse. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un autre délai.  

4. a)  Dans les affaires qui doivent être examinées par la Grande Chambre, les délais prescrits aux 
paragraphes précédents courent à compter de la notification aux parties de la décision adoptée par 
la chambre en vertu de l’article 72 § 1 du présent règlement de se dessaisir en faveur de la Grande 
Chambre, ou de la décision adoptée par le collège de la Grande Chambre en vertu de l’article 73 § 2 
du présent règlement d’accueillir la demande de renvoi devant la Grande Chambre soumise par une 
partie.  

b) Les délais fixés au présent article peuvent exceptionnellement être prorogés par le président de la 
chambre si des arguments suffisants sont avancés pour justifier pareille mesure.  

5. L’invitation ou l’autorisation mentionnées au paragraphe 3 a) du présent article sont assorties de 
conditions, y compris de délai, fixées par le président de la chambre. En cas de non-respect de ces 
conditions, le président peut décider de ne pas verser les observations au dossier ou de limiter la 
participation à l’audience dans la mesure qu’il juge appropriée.  

6. Les observations écrites soumises au titre du présent article doivent être rédigées dans l’une des 
langues officielles, comme le prévoit l’article 34 § 4 du présent règlement. Le greffier les transmet 

                                                            
5.  Tel que la Cour l’a modifié le 7 juillet 2003, le 13 novembre 2006 et le 19 septembre 2016 
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aux parties, qui, sous réserve des conditions, y compris de délai, fixées par le président de la 
chambre, sont autorisées à y répondre par écrit ou, le cas échéant, à l’audience. 

7.  Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis à la procédure suivie lorsqu’il 
s’agit pour la Grande Chambre de rendre un avis consultatif au titre de l’article 2 du Protocole n° 16 
à la Convention. Le président de la Grande Chambre fixe les délais impartis aux tiers intervenants. 
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Chapitre IX – Des avis consultatifs au titre des articles 47, 48 et 49 de la 
Convention5F

6 

Article 826F

7 
En matière d’avis consultatifs demandés par le Comité des Ministres, la Cour applique, outre les 
dispositions des articles 47, 48 et 49 de la Convention, les dispositions ci-après. Elle applique 
également, dans la mesure où elle le juge approprié, les autres dispositions du présent règlement. 

 

Chapitre X – Des avis consultatifs au titre du Protocole no 16 à la 
Convention7F

8 

Article 1 – Généralités 
Dans les procédures relatives aux demandes d’avis consultatif émanant des juridictions désignées 
par les Parties contractantes conformément à l’article 10 du Protocole no 16 à la Convention, la Cour 
applique, outre les dispositions de ce Protocole, les dispositions ci-après. Elle applique également, 
dans la mesure où elle le juge approprié, les autres dispositions du présent règlement. 

Article 2 – Introduction d’une demande d’avis consultatif 
1. En vertu de l’article 1 du Protocole n° 16 à la Convention, certaines juridictions des Parties 
contractantes à ce Protocole peuvent adresser à la Cour des demandes d’avis consultatif sur des 
questions de principe relatives à l’interprétation ou à l’application des droits et libertés définis par la 
Convention ou ses Protocoles. Toute demande d’avis consultatif est à adresser au greffier de la Cour. 

2.1 La demande doit être motivée et exposer : 

a) l’objet de l’affaire interne ainsi que le contexte juridique et factuel pertinent ; 

b) les dispositions juridiques internes pertinentes ; 

c) les questions pertinentes relatives à la Convention, en particulier les droits ou libertés en jeu ; 

d) si cela est pertinent, un résumé des arguments des parties à la procédure interne sur la question ; 

e) si cela est possible et opportun, un exposé par la juridiction dont émane la demande d’avis 
consultatif de son propre avis sur la question, y compris toute analyse qu’elle a pu faire de la 
question. 

2.2 La juridiction dont émane la demande soumet tous autres documents pertinents au regard du 
contexte juridique et factuel de l’affaire pendante. 

2.3. La juridiction dont émane la demande notifie le greffier en cas de retrait de sa demande. À 
réception de pareille notification, la Cour clôt la procédure. 

Article 3 – Examen d’une demande par le collège 
1.1  La demande d’avis consultatif est examinée par un collège de cinq juges de la Grande Chambre. 
Le collège se compose : 

                                                            
6. Inséré par la Cour le 19 septembre 2016 
7. Tel que la Cour l’a amendé le  19 septembre 2016 
8. Inséré par la Cour le 19 septembre 2016 
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 du président de la Cour ; si le président de la Cour se trouve empêché, il est remplacé par 
le vice-président ayant la préséance ; 

 de deux présidents de section désignés par rotation ; si un président de section ainsi 
désigné se trouve empêché, il est remplacé par le vice-président de sa section ; 

 d’un juge désigné par rotation parmi les juges élus au sein des sections restantes pour 
siéger au collège pour une période de six mois ; 

 du juge élu au titre de la Partie contractante dont relève la juridiction qui a procédé à la 
demande ou, le cas échéant, d’un juge désigné conformément à l’article 29 du présent 
règlement ; 

 d’au moins deux juges suppléants désignés par rotation parmi les juges élus au sein des 
sections pour siéger au collège pour une période de six mois. 

1.2 Un juge siégeant au collège continue à siéger s’il a participé à l’examen d’une demande d’avis 
consultatif et qu’aucune décision définitive n’a été prise à l’expiration de la période pour laquelle il a 
été désigné pour siéger au collège. 

2. Les demandes d’avis consultatif doivent se voir réserver un traitement prioritaire au sens de 
l'article 41 du règlement de la Cour. 

3.  Le collège de la Grande Chambre accepte la demande s’il estime qu’elle satisfait aux exigences de 
l’article 1 du Protocole n° 16 à la Convention. 

4. Le refus du collège d’accepter une demande est motivé. 

5. Le rejet ou l’acceptation de la demande par le collège est notifié à la juridiction qui l’a soumise et 
à la Partie contractante dont cette juridiction relève. 

Article 4 – Procédure consécutive à l’acceptation par le collège d’une demande 
d’avis consultatif 
1. Lorsque le collège accepte une demande d’avis consultatif au titre de l’article C, une Grande 
Chambre est constituée conformément à l’article 24 § 2 h) du présent règlement pour examiner la 
demande et rendre un avis consultatif. 

2.  Le président de la Grande Chambre peut inviter la juridiction dont émane la demande à 
soumettre à la Cour toute information complémentaire jugée nécessaire pour préciser l’objet de la 
demande ou l’avis de la juridiction concernée sur la question soulevée par la demande.  

3. Le président de la Grande Chambre peut inviter les parties à la procédure interne à présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, à prendre part à l’audience. 

4.  Les observations écrites ou les autres documents sont adressés au greffier dans les délais impartis 
par le président de la Grande Chambre. 

5.  Une copie des observations écrites déposées conformément aux dispositions de l’article 44 du 
présent règlement est communiquée à la juridiction dont émane la demande, qui pourra formuler 
des remarques sur les observations en question. 

6.  La procédure écrite une fois clôturée, le président de la Grande Chambre décide du point de 
savoir s’il y a lieu de tenir une audience. 

7.  Les avis consultatifs sont émis par la Grande Chambre à la majorité des voix. Ils mentionnent le 
nombre des juges ayant constitué la majorité. 

8.  Tout juge peut, s’il le désire, joindre à l’avis consultatif de la Cour soit l’exposé de son opinion 
séparée, concordante ou dissidente, soit une simple déclaration de dissentiment. 
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9.  L’avis consultatif est signé par le président de la Grande Chambre et par le greffier. L’exemplaire 
original, dûment signé, est déposé aux archives de la Cour. Le greffier en communique copie certifiée 
conforme à la juridiction qui a soumis la demande et à la Partie contractante dont cette juridiction 
relève. 

10.  Copie de l’avis consultatif est également communiquée aux tiers intervenants qui ont pris part à 
la procédure au titre de l’article 3 du Protocole n° 16 à la Convention et de l’article 44 du présent 
règlement. 

Article 5 – Frais et dépens afférents à la procédure d’avis consultatif et assistance 
juridique 
1. Lorsque le président de la Grande Chambre a, en vertu de l’article 44 § 7 du présent règlement et 
de l’article D.3 du Chapitre X de celui-ci, invité une partie à la procédure interne à intervenir dans la 
procédure d’avis consultatif, la question du remboursement des frais et dépens exposés par cette 
partie n’est pas tranchée par la Cour, mais elle est réglée conformément au droit et à la pratique de 
la Haute Partie contractante dont relève la juridiction qui a procédé à la demande.  

2. Les dispositions du chapitre XII s’appliquent mutatis mutandis lorsque le président de la Grande 
Chambre a, en vertu de l’article 44 § 7 du présent règlement et de l’article D.3 du Chapitre X de 
celui-ci, invité une partie à la procédure interne à intervenir dans la procédure d’avis consultatif et 
que cette partie n’a pas de ressources suffisantes pour faire face aux frais encourus, en tout ou 
partie. 
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II. Articles – Amendements en gras 

Article 18F

9 – Définitions 
Aux fins de l’application du présent règlement, et sauf si le contraire ressort du contexte : 

a)  le terme « Convention » désigne la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et ses Protocoles ; 

b)  l’expression « Cour plénière » désigne la Cour européenne des droits de l’homme siégeant en 
assemblée plénière ; 

c)  l’expression « Grande Chambre » désigne la Grande Chambre de dix-sept juges constituée en 
application de l’article 26 § 1 de la Convention ; 

d)  le terme « section » désigne une chambre constituée par la Cour plénière pour une période 
déterminée en vertu de l’article 25 b) de la Convention, et l’expression « président de la section » 
désigne le juge élu président de ladite section par la Cour plénière en vertu de l’article 25 c) de la 
Convention ; 

e)  le terme « chambre » désigne une chambre de sept juges constituée en vertu de l’article 26 § 1 
de la Convention, et l’expression « président de la chambre » désigne le juge présidant une telle 
« chambre » ; 

f)  le terme « comité » désigne un comité de trois juges constitué en application de l’article 26 § 1 de 
la Convention, et l’expression « président du comité » désigne le juge qui préside un tel comité ; 

g)  l’expression « formation de juge unique » désigne une formation constituée en application de 
l’article 26 § 1 de la Convention ; 

h)  le terme « Cour » désigne indifféremment la Cour plénière, la Grande Chambre, une section, une 
chambre, un comité, un juge unique ou le collège de cinq juges mentionné à l’article 43 § 2 de la 
Convention et à l’article 2 du Protocole no 16 à la Convention ; 

i)  l’expression « juge ad hoc » désigne toute personne choisie en application de l’article 26 § 4 de la 
Convention et conformément à l’article 29 du présent règlement pour faire partie de la Grande 
Chambre ou d’une chambre ; 

j)  les termes « juge » et « juges » désignent les juges élus par l’Assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe et les juges ad hoc ; 

k)  l’expression « juge rapporteur » désigne un juge nommé pour accomplir les tâches prévues aux 
articles 48 et 49 du présent règlement ; 

l)  le terme « rapporteur non judiciaire » désigne un membre du greffe chargé d’assister les 
formations de juge unique prévues à l’article 24 § 2 de la Convention ; 

m)  le terme « délégué » désigne un juge nommé par la chambre pour faire partie d’une délégation ; 
l’expression « chef de la délégation » désigne le délégué nommé par la chambre pour conduire sa 
délégation ;  

n)  le terme « délégation » désigne un organe composé de délégués, de membres du greffe et de 
toute autre personne nommée par la chambre pour assister la délégation ;  

o)  le terme « greffier » désigne, selon le contexte, le greffier de la Cour ou le greffier d’une section ;  

p)  les termes « partie » et « parties » désignent :  

                                                            
9.  Tel que la Cour l’a modifié le 7 juillet 2003, le 13 novembre 2006 et le 19 septembre 2016. 
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 les Parties contractantes requérantes ou défenderesses ; 
 le requérant (personne physique, organisation non gouvernementale ou groupe de 

particuliers) qui a saisi la Cour au titre de l’article 34 de la Convention ; 

q)  l’expression « tiers intervenant » désigne toute Partie contractante ou toute personne concernée 
ou le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe qui, comme prévu à l’article 36 
§§ 1, 2 et 3 de la Convention et à l’article 3 du Protocole no 16, a exercé son droit de présenter des 
observations écrites et de prendre part à une audience, ou y a été invité ;  

r)  les termes « audience » et « audiences » désignent les débats consacrés à la recevabilité et/ou au 
fond d’une requête, à une demande de révision ou d’avis consultatif, à une demande 
d’interprétation introduite par une partie ou par le Comité des Ministres, ou à une question de 
manquement dont la Cour peut être saisie en vertu de l’article 46 § 4 de la Convention ;  

s)  l’expression « Comité des Ministres » désigne le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe ;  

t)  les termes « ancienne Cour » et « Commission » désignent respectivement la Cour et la 
Commission européennes des droits de l’homme créées en vertu de l’ancien article 19 de la 
Convention. 

Article 249F

10 – Composition de la Grande Chambre 
1.  La Grande Chambre se compose de dix-sept juges et d’au moins trois juges suppléants.  

2.  a)  Font partie de la Grande Chambre le président et les vice-présidents de la Cour, ainsi que les 
présidents des sections. Lorsqu’un vice-président de la Cour ou le président d’une section ne peut 
siéger à la Grande Chambre, il est remplacé par le vice-président de la section concernée.  

b)  Le juge élu au titre d’une Partie contractante concernée ou, le cas échéant, le juge désigné en 
vertu des articles 29 ou 30 du présent règlement est membre de droit de la Grande Chambre, 
conformément à l’article 26 §§ 4 et 5 de la Convention.  

c)  Dans les affaires qui lui sont déférées en vertu de l’article 30 de la Convention, la Grande 
Chambre comprend également les membres de la chambre s’étant dessaisie.  

d)  Dans les affaires qui lui sont déférées en vertu de l’article 43 de la Convention, la Grande 
Chambre ne comprend aucun juge ayant siégé dans la chambre qui a rendu l’arrêt concernant 
l’affaire ainsi renvoyée, à l’exception du président de cette chambre et du juge ayant siégé au titre 
de l’État partie intéressé, ni aucun juge ayant siégé dans la chambre ou les chambres s’étant 
prononcées sur la recevabilité de la requête.  

e)  Les juges et juges suppléants appelés à compléter la Grande Chambre chaque fois qu’une affaire 
lui est déférée sont désignés parmi les juges restants au moyen d’un tirage au sort effectué par le 
président de la Cour en présence du greffier. Les modalités du tirage au sort sont fixées par la Cour 
plénière, qui veille à ce que soit assurée une composition géographiquement équilibrée et reflétant 
la diversité des systèmes juridiques existant dans les Parties contractantes.  

f)  Pour l’examen d’une demande soumise au titre de l’article 46 § 4 de la Convention, la Grande 
Chambre comprend, outre les juges visés au paragraphe 2 a) et b) du présent article, les membres 
du comité ou de la chambre ayant rendu l’arrêt en cause. Si celui-ci a été rendu par une Grande 
Chambre, elle est composée des mêmes juges que cette dernière. Dans tous les cas, y compris ceux 
où il n’est pas possible de réunir la Grande Chambre initiale, les juges et juges suppléants appelés à 
compléter la Grande Chambre sont désignés conformément au paragraphe 2 e) du présent article. 

                                                            
10.  Tel que la Cour l’a modifié le 8 décembre 2000, le 13 décembre 2004, le 4 juillet 2005, le 7 novembre 
2005, le 29 mai 2006, le 13 novembre 2006, le 6 mai 2013 et le 19 septembre 2016. 



 
 

 − 15/22 − 
 

g)  Lorsqu’elle examine une demande d’avis consultatif au titre de l’article 47 de la Convention, la 
Grande Chambre est constituée conformément aux dispositions du paragraphe 2 a) et e) du présent 
article. 

h)  Lorsqu’elle examine une demande d’avis consultatif soumise en vertu du Protocole no 16 à la 
Convention, la Grande Chambre est constituée conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 a), b) et e) du présent article. 

3.  Si des juges ne peuvent siéger, ils sont remplacés par les juges suppléants suivant l’ordre de 
désignation prévu au paragraphe 2 e) du présent article.  

4.  Les juges et juges suppléants désignés conformément aux dispositions précitées siègent jusqu’à 
l’achèvement de la procédure. Leur mandat expiré, ils continuent de participer à l’examen de 
l’affaire s’ils en ont déjà connu au fond. Ces dispositions s’appliquent également à la procédure 
relative aux avis consultatifs.  

5.  a)  Le collège de cinq juges de la Grande Chambre appelé à examiner une demande de renvoi 
présentée en vertu de l’article 43 de la Convention se compose :  

 du président de la Cour. Si le président de la Cour se trouve empêché, il est remplacé par le 
vice-président ayant la préséance ; 

 de deux présidents de section désignés par rotation ; si un président de section ainsi 
désigné se trouve empêché, il est remplacé par le vice-président de sa section ;  

 de deux juges désignés par rotation parmi les juges élus au sein des sections restantes pour 
siéger au collège pour une période de six mois ; 

 d’au moins deux juges suppléants désignés par rotation parmi les juges élus au sein des 
sections pour siéger au collège pour une période de six mois. 

b)  Lorsqu’il examine une demande de renvoi, le collège ne comporte aucun juge ayant pris part à 
l’examen de la recevabilité ou du fond de l’affaire en question.  

c)  Un juge élu au titre d’une Partie contractante concernée par une demande de renvoi ou 
ressortissant d’une telle partie ne peut siéger au collège lorsque celui-ci examine la demande. De 
même, un juge élu désigné en vertu des articles 29 ou 30 du présent règlement ne peut participer à 
l’examen de la demande.  

d)  Si un membre du collège se trouve empêché pour l’un des motifs visés aux alinéas b) ou c), il est 
remplacé par un juge suppléant désigné par rotation parmi les juges élus au sein des sections pour 
siéger au collège pour une période de six mois. 

e)  lorsqu’il est saisi d’une demande d’avis consultatif soumise en vertu de l’article 1 du 
Protocole no 16 à la Convention, le collège est composé conformément aux dispositions de 
l’article C du chapitre X. 

Article 2910F

11 – Juges ad hoc  
1.  a)  Si le juge élu au titre d’une Partie contractante concernée se trouve empêché, se déporte ou 
est dispensé, ou si pareil juge fait défaut, le président de la Cour choisit un juge ad hoc pouvant 
participer à l’examen de l’affaire conformément à l’article 28 du présent règlement à partir d’une 
liste préalablement soumise par la Partie contractante et contenant les noms de trois à cinq 
personnes remplissant les critères fixés au paragraphe 1 c) du présent article et désignées par elle 
comme pouvant servir en qualité de juge ad hoc pour une période renouvelable de deux ans.  

                                                            
11.  Tel que la Cour l’a modifié les 17 juin et 8 juillet 2002, le 13 novembre 2006, le 29 mars 2010, le 6 mai 
2013 et le 19 septembre 2016. 
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La liste, où les deux sexes doivent figurer, doit être accompagnée d’une notice biographique des 
personnes qui la composent. Celles-ci ne peuvent représenter, à quelque titre que ce soit, une partie 
ou un tiers intervenant devant la Cour.  

b)  La procédure décrite au paragraphe 1 a) du présent article s’applique si la personne ainsi 
désignée se trouve empêchée ou se déporte.  

c)  Un juge ad hoc doit posséder les qualifications requises par l’article 21 § 1 de la Convention et 
être à même de satisfaire aux exigences de disponibilité et de présence énoncées au paragraphe 5 
du présent article. Pendant la durée de son mandat, un juge ad hoc ne peut représenter, à quelque 
titre que ce soit, une partie ou un tiers intervenant devant la Cour.  

2.  Le président de la Cour désigne un autre juge élu pour siéger en qualité de juge ad hoc lorsque :  

a)  au moment de la communication de la requête au titre de l’article 54 § 2 b) du règlement, la 
Partie contractante concernée n’avait pas fourni au greffier la liste visée au paragraphe 1 a) du 
présent article, ou  

b)  il estime que moins de trois des personnes indiquées dans la liste répondent aux conditions fixées 
au paragraphe 1 c) du présent article.  

3.  Le président de la Cour peut décider de ne désigner un juge ad hoc conformément au 
paragraphe 1 a) ou 2 du présent article qu’au moment où connaissance de la requête sera donnée à 
la Partie contractante en vertu de l’article 54 § 2 b) du présent règlement. Dans l’attente de la 
décision du président de la Cour, c’est le premier juge suppléant qui siège.  

4.  Au début de la première séance consacrée à l’examen de l’affaire après sa désignation, le juge ad 
hoc prête le serment ou fait la déclaration solennelle prévus à l’article 3 du présent règlement. Il en 
est dressé procès-verbal.  

5.  Les juges ad hoc doivent se tenir à la disposition de la Cour et, sous réserve de l’article 26 § 2 du 
présent règlement, assister aux réunions de la chambre.  

6.  Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis à la procédure suivie devant 
un collège de la Grande Chambre relativement à une demande d’avis consultatif soumise en vertu 
de l’article 1 du Protocole no 16 à la Convention et à la procédure suivie devant la Grande Chambre 
constituée pour examiner les demandes acceptées par le collège. 

Article 3411F

12 – Emploi des langues 
1.  Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais.  

2.  Lorsqu’une requête est introduite au titre de l’article 34 de la Convention, toutes communications 
avec le requérant ou son représentant et toutes observations orales ou écrites soumises par le 
requérant ou son représentant, si elles ne se font pas ou ne sont pas rédigées dans l’une des langues 
officielles de la Cour, doivent se faire ou être rédigées dans l’une des langues officielles des Parties 
contractantes tant que la requête n’a pas été portée à la connaissance d’une Partie contractante en 
vertu du présent règlement. Si une Partie contractante est informée d’une requête ou si une requête 
est portée à sa connaissance en vertu du présent règlement, la requête et ses annexes doivent lui 
être communiquées dans la langue dans laquelle le requérant les a déposées au greffe.  

3.  a)  Toutes communications avec le requérant ou son représentant et toutes observations orales 
ou écrites soumises par le requérant ou son représentant et se rapportant à une audience, ou 
intervenant après que la requête a été portée à la connaissance d’une Partie contractante, doivent 
se faire ou être rédigées dans l’une des langues officielles de la Cour, sauf si le président de la 
chambre donne l’autorisation de continuer à employer la langue officielle d’une Partie contractante.  

                                                            
12.  Tel que la Cour l’a modifié le 13 décembre 2004 et le 19 septembre 2016. 
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b)  Si pareille autorisation est accordée, le greffier prend les dispositions nécessaires en vue de 
l’interprétation ou de la traduction, intégrale ou partielle, en français ou en anglais des observations 
orales ou écrites du requérant lorsque le président de la chambre juge pareille mesure dans l’intérêt 
de la bonne conduite de la procédure.  

c)  Exceptionnellement, le président de la chambre peut subordonner l’octroi de l’autorisation à la 
condition que le requérant supporte tout ou partie des frais ainsi occasionnés.  

d)  Sauf décision contraire du président de la chambre, toute décision prise en vertu des dispositions 
ci-dessus du présent paragraphe demeure applicable à toutes les phases ultérieures de la procédure, 
y compris à celles entraînées par l’introduction d’une demande de renvoi de l’affaire à la Grande 
Chambre ou d’une demande en interprétation ou en révision de l’arrêt au sens respectivement des 
articles 73, 79 et 80 du présent règlement.  

4.  a)  Toutes communications avec une Partie contractante qui est partie au litige et toutes 
observations orales ou écrites émanant d’une telle partie doivent se faire ou être rédigées dans l’une 
des langues officielles de la Cour. Le président de la chambre peut autoriser la Partie contractante 
concernée à employer sa langue officielle ou l’une de ses langues officielles pour ses observations, 
orales ou écrites.  

b)  Si pareille autorisation est accordée, la partie qui l’a sollicitée doit  

i.  déposer une traduction française ou anglaise de ses observations écrites dans un délai qu’il 
appartient au président de la chambre de fixer, le greffier conservant la possibilité de prendre les 
dispositions nécessaires pour faire traduire le document aux frais de la Partie demanderesse si 
cette dernière n’a pas fourni la traduction dans le délai imparti ;  

ii.  assumer les frais afférents à l’interprétation en français ou en anglais de ses observations 
orales, le greffier se chargeant de prendre les dispositions nécessaires pour assurer cette 
interprétation.  

c)  Le président de la chambre peut enjoindre à une Partie contractante qui est partie au litige de 
fournir dans un délai déterminé une traduction ou un résumé en français ou en anglais de 
l’ensemble ou de certaines des annexes à ses observations écrites ou de toute autre pièce 
pertinente, ou d’extraits de ces documents.  

d)  Les alinéas ci-dessus du présent paragraphe s’appliquent aussi, mutatis mutandis, aux tierces 
interventions au titre de l’article 44 du présent règlement et à l’emploi d’une langue non officielle 
par un tiers intervenant.  

5.  Le président de la chambre peut inviter la Partie contractante défenderesse à fournir une 
traduction de ses observations écrites dans sa langue officielle ou dans une de ses langues officielles, 
afin d’en faciliter la compréhension par le requérant.  

6.  Tout témoin, expert ou autre personne comparaissant devant la Cour peut employer sa propre 
langue s’il n’a une connaissance suffisante d’aucune des deux langues officielles. Dans ce cas, le 
greffier prend les dispositions nécessaires en vue de l’interprétation et de la traduction.  

7.  La demande d’avis consultatif soumise à la Cour par une juridiction en vertu de l’article 1 du 
Protocole no 16 à la Convention, et dans le respect des conditions décrites à l’article B du 
chapitre X du présent règlement, peut être formulée dans la langue nationale officielle employée 
dans la procédure interne. Si la langue en question n’est pas l’une des langues officielles de la 
Cour, une traduction en anglais ou en français de la demande doit être déposée dans un délai qu’il 
appartient au président de la Cour de fixer.  
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Article 4412F

13 – Tierce intervention 
1.  a)  Lorsqu’une requête introduite en vertu de l’article 33 ou de l’article 34 de la Convention est 
portée à la connaissance de la Partie contractante défenderesse en vertu de l’article 51 § 1 ou de 
l’article 54 § 2 b) du présent règlement, le greffier communique en même temps une copie de la 
requête à toute autre Partie contractante dont un ressortissant est requérant dans la cause. Il notifie 
aussi, le cas échéant, à pareille Partie contractante la décision de tenir une audience dans la cause.  

b)  Si une Partie contractante souhaite exercer le droit que lui reconnaît l’article 36 § 1 de la 
Convention de présenter des observations écrites ou de prendre part à une audience, elle doit en 
aviser le greffier par écrit au plus tard douze semaines après la communication ou la notification 
visées à l’alinéa qui précède. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un autre 
délai.  

2.  Si le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe souhaite exercer le droit que lui 
reconnaît l’article 36 § 3 de la Convention de présenter des observations écrites ou de prendre part 
à une audience, il doit en aviser le greffier par écrit au plus tard douze semaines après la 
communication de la requête à la Partie contractante défenderesse ou de la notification à celle-ci de 
la décision de tenir une audience. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un 
autre délai.  

Pour le cas où le Commissaire aux droits de l’homme ne pourrait pas participer lui-même à la 
procédure devant la Cour, il indiquera le nom du ou des membres de son bureau qu’il aura désignés 
pour le représenter. Il pourra se faire assister par un conseil.  

3.  a)  Une fois la requête portée à la connaissance de la Partie contractante défenderesse en vertu 
des articles 51 § 1 ou 54 § 2 b) du présent règlement, le président de la chambre peut, dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice, comme le prévoit l’article 36 § 2 de la Convention, inviter 
ou autoriser toute Partie contractante non partie à la procédure, ou toute personne intéressée autre 
que le requérant, à soumettre des observations écrites ou, dans des circonstances exceptionnelles, à 
prendre part à l’audience.  

b)  Les demandes d’autorisation à cette fin doivent être dûment motivées et soumises par écrit dans 
l’une des langues officielles, comme l’exige l’article 34 § 4 du présent règlement, au plus tard douze 
semaines après que la requête a été portée à la connaissance de la Partie contractante 
défenderesse. Le président de la chambre peut, à titre exceptionnel, fixer un autre délai.  

4.  a)  Dans les affaires qui doivent être examinées par la Grande Chambre, les délais prescrits aux 
paragraphes précédents courent à compter de la notification aux parties de la décision adoptée par 
la chambre en vertu de l’article 72 § 1 du présent règlement de se dessaisir en faveur de la Grande 
Chambre, ou de la décision adoptée par le collège de la Grande Chambre en vertu de l’article 73 § 2 
du présent règlement d’accueillir la demande de renvoi devant la Grande Chambre soumise par une 
partie.  

b)  Les délais fixés au présent article peuvent exceptionnellement être prorogés par le président de 
la chambre si des arguments suffisants sont avancés pour justifier pareille mesure.  

5.  L’invitation ou l’autorisation mentionnées au paragraphe 3 a) du présent article sont assorties de 
conditions, y compris de délai, fixées par le président de la chambre. En cas de non-respect de ces 
conditions, le président peut décider de ne pas verser les observations au dossier ou de limiter la 
participation à l’audience dans la mesure qu’il juge appropriée.  

6.  Les observations écrites soumises au titre du présent article doivent être rédigées dans l’une des 
langues officielles, comme le prévoit l’article 34 § 4 du présent règlement. Le greffier les transmet 
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aux parties, qui, sous réserve des conditions, y compris de délai, fixées par le président de la 
chambre, sont autorisées à y répondre par écrit ou, le cas échéant, à l’audience. 

7.  Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis à la procédure suivie lorsqu’il 
s’agit pour la Grande Chambre de rendre un avis consultatif au titre de l’article 2 du 
Protocole no 16 à la Convention. Le président de la Grande Chambre fixe les délais impartis aux 
tiers intervenants. 
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Chapitre IX – Des avis consultatifs au titre des articles 47, 48 et 49 de la 
Convention13F

14 

Article 8214F

15 
En matière d’avis consultatifs demandés par le Comité des Ministres, la Cour applique, outre les 
dispositions des articles 47, 48 et 49 de la Convention, les dispositions ci-après. Elle applique 
également, dans la mesure où elle le juge approprié, les autres dispositions du présent règlement. 

Chapitre X – Des avis consultatifs au titre du Protocole no 16 à la 
Convention15F

16 

Article 1 – Généralités 
Dans les procédures relatives aux demandes d’avis consultatif émanant des juridictions désignées 
par les Parties contractantes conformément à l’article 10 du Protocole no 16 à la Convention, la 
Cour applique, outre les dispositions de ce protocole, les dispositions ci-après. Elle applique 
également, dans la mesure où elle le juge approprié, les autres dispositions du présent règlement. 

Article 2 – Introduction d’une demande d’avis consultatif 
1.  En vertu de l’article 1 du Protocole no 16 à la Convention, certaines juridictions des Parties 
contractantes à ce protocole peuvent adresser à la Cour des demandes d’avis consultatif sur des 
questions de principe relatives à l’interprétation ou à l’application des droits et libertés définis par 
la Convention ou ses Protocoles. Toute demande d’avis consultatif est à adresser au greffier de la 
Cour. 

2.1  La demande doit être motivée et exposer : 

a)  l’objet de l’affaire interne ainsi que le contexte juridique et factuel pertinent ; 

b)  les dispositions juridiques internes pertinentes ; 

c)  les questions pertinentes relatives à la Convention, en particulier les droits ou libertés en jeu ; 

d)  si cela est pertinent, un résumé des arguments des parties à la procédure interne sur la 
question ; et 

e)  si cela est possible et opportun, un exposé par la juridiction dont émane la demande d’avis 
consultatif de son propre avis sur la question, y compris toute analyse qu’elle a pu faire de la 
question. 

2.2  La juridiction dont émane la demande soumet tous les autres documents pertinents au regard 
du contexte juridique et factuel de l’affaire pendante. 

2.3  En cas de retrait de sa demande, la juridiction dont émane la demande notifie ce retrait au 
greffier. À réception de pareille notification, la Cour clôt la procédure. 

Article 3 – Examen d’une demande par le collège 
1.1  La demande d’avis consultatif est examinée par un collège de cinq juges de la Grande 
Chambre. Le collège se compose : 

                                                            
14.  Inséré par la Cour le 19 septembre 2016. 
15.  Tel que la Cour l’a amendé le 19 septembre 2016. 
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a)  du président de la Cour ; si le président de la Cour se trouve empêché, il est remplacé par le 
vice-président ayant la préséance ; 
b)  de deux présidents de section désignés par rotation ; si un président de section ainsi désigné se 
trouve empêché, il est remplacé par le vice-président de sa section ; 
c)  d’un juge désigné par rotation parmi les juges élus au sein des sections restantes pour siéger au 
collège pour une période de six mois ; 
d)  du juge élu au titre de la Partie contractante dont relève la juridiction qui a procédé à la 
demande ou, le cas échéant, d’un juge désigné conformément à l’article 29 du présent règlement ; 
et 
e)  d’au moins deux juges suppléants désignés par rotation parmi les juges élus au sein des 
sections pour siéger au collège pour une période de six mois. 

1.2  Un juge siégeant au collège continue à siéger s’il a participé à l’examen d’une demande d’avis 
consultatif et qu’aucune décision définitive n’a été prise à l’expiration de la période pour laquelle 
il a été désigné pour siéger au collège. 

2.  Les demandes d’avis consultatif doivent se voir réserver un traitement prioritaire au sens de 
l'article 41 du présent règlement. 

3.  Le collège de la Grande Chambre accepte la demande s’il estime qu’elle satisfait aux exigences 
de l’article 1 du Protocole no 16 à la Convention. 

4.  Le refus du collège d’accepter une demande est motivé. 

5.  Le rejet ou l’acceptation de la demande par le collège est notifié à la juridiction qui l’a soumise 
et à la Partie contractante dont cette juridiction relève. 

Article 4 – Procédure consécutive à l’acceptation par le collège d’une demande 
d’avis consultatif 
1.  Lorsque le collège accepte une demande d’avis consultatif au titre de l’article C, une Grande 
Chambre est constituée conformément à l’article 24 § 2 h) du présent règlement pour examiner la 
demande et rendre un avis consultatif. 

2.  Le président de la Grande Chambre peut inviter la juridiction dont émane la demande à 
soumettre à la Cour toute information complémentaire jugée nécessaire pour préciser l’objet de la 
demande ou l’avis de la juridiction concernée sur la question soulevée par la demande.  

3.  Le président de la Grande Chambre peut inviter les parties à la procédure interne à présenter 
des observations écrites et, le cas échéant, à prendre part à l’audience. 

4.  Les observations écrites ou les autres documents sont adressés au greffier dans les délais 
impartis par le président de la Grande Chambre. 

5.  Une copie des observations écrites déposées conformément aux dispositions de l’article 44 du 
présent règlement est communiquée à la juridiction dont émane la demande, qui pourra formuler 
des remarques sur les observations en question. 

6.  La procédure écrite une fois clôturée, le président de la Grande Chambre décide du point de 
savoir s’il y a lieu de tenir une audience. 

7.  Les avis consultatifs sont émis par la Grande Chambre à la majorité des voix. Ils mentionnent le 
nombre des juges ayant constitué la majorité. 

8.  Tout juge peut, s’il le désire, joindre à l’avis consultatif de la Cour soit l’exposé de son opinion 
séparée, concordante ou dissidente, soit une simple déclaration de dissentiment. 
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9.  L’avis consultatif est signé par le président de la Grande Chambre et par le greffier. 
L’exemplaire original, dûment signé, est déposé aux archives de la Cour. Le greffier en 
communique copie certifiée conforme à la juridiction qui a soumis la demande et à la Partie 
contractante dont cette juridiction relève. 

10.  Copie de l’avis consultatif est également communiquée aux tiers intervenants qui ont pris part 
à la procédure au titre de l’article 3 du Protocole no 16 à la Convention et de l’article 44 du présent 
règlement. 

Article 5 – Frais et dépens afférents à la procédure d’avis consultatif et assistance 
judiciaire 
1.  Lorsque le président de la Grande Chambre a invité, en vertu de l’article 44 § 7 du présent 
règlement et de l’article D, paragraphe 3, du présent chapitre, une partie à la procédure interne à 
intervenir dans la procédure d’avis consultatif, la question du remboursement des frais et dépens 
exposée par cette partie n’est pas tranchée par la Cour, mais elle est réglée conformément au 
droit et à la pratique de la Haute Partie contractante dont relève la juridiction qui a procédé à la 
demande.  

2.  Les dispositions du chapitre XII s’appliquent mutatis mutandis lorsque le président de la Grande 
Chambre a invité, en vertu de l’article 44 § 7 du présent règlement et de l’article D, paragraphe 3, 
du présent chapitre, une partie à la procédure interne à intervenir dans la procédure d’avis 
consultatif et que cette partie n’a pas de ressources suffisantes pour faire face aux frais encourus, 
en tout ou partie. 


	I. Articles amendés
	Article 10F  – Définitions
	Article 241F  – Composition de la Grande Chambre
	Article 292F  – Juges ad hoc
	Article 343F  – Emploi des langues
	Article 444F  – Tierce intervention
	Chapitre IX – Des avis consultatifs au titre des articles 47, 48 et 49 de la Convention5F
	Article 826F

	Chapitre X – Des avis consultatifs au titre du Protocole no 16 à la Convention7F
	Article 1 – Généralités
	Article 2 – Introduction d’une demande d’avis consultatif
	Article 3 – Examen d’une demande par le collège
	Article 4 – Procédure consécutive à l’acceptation par le collège d’une demande d’avis consultatif
	Article 5 – Frais et dépens afférents à la procédure d’avis consultatif et assistance juridique


	II. Articles – Amendements en gras
	Article 18F  – Définitions
	Article 249F  – Composition de la Grande Chambre
	Article 2910F  – Juges ad hoc
	Article 3411F  – Emploi des langues
	Article 4412F  – Tierce intervention
	Chapitre IX – Des avis consultatifs au titre des articles 47, 48 et 49 de la Convention13F
	Article 8214F

	Chapitre X – Des avis consultatifs au titre du Protocole no 16 à la Convention15F
	Article 1 – Généralités
	Article 2 – Introduction d’une demande d’avis consultatif
	Article 3 – Examen d’une demande par le collège
	Article 4 – Procédure consécutive à l’acceptation par le collège d’une demande d’avis consultatif
	Article 5 – Frais et dépens afférents à la procédure d’avis consultatif et assistance judiciaire



